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I. INTRODUCTION 

1. La Deuxième Commission a tenu un débat de fond sur le point 69 (voir 
A/36/694, par. 2). Elle a examiné les projets de résolution soumis au titre du 
point 69 dans son ensemble à ses 26ème, 28ème, 35ème, 39ème à 4lème et 45ème à 
47ème séances, les 28 et 30 octobre, 11 , 13, 16 et 18 novembre, et 1er, 7 et 
10 décembre 1981. Les débats de la Commission sont consignés dans les comptes 
rendus analytiques pertinents (A/C. 2/ 36/SR.26, 28, 35, 39 à 41 et 45 à 47). 

II. EXAMEN DE PROPOSITIONS 

A. Pro,jets de résolution A/C.2/36/L.l7 et A/C .2 /36/L .40 

2 . A la 26ème séance, l e 28 octobre 1981, l e représentant du Zaïre a présenté un 
projet de résolution (A/C .2 / 36 / L. l7) intitulé ~ 1 Coopérat ion entre l'Organisat i on 
des Nations Unies et l'Agence de coopération culturelle et technique 11

, au nom de 
l'Angol a, de la Bel~ique, du Bénin, du Burundi, du Canada, des Comores , du Congo, 
de la Côte d'Ivoire, de D.iibouti, de l'Egypte , de la France, du Gabon, de la 
Guinée, de la Guinée-Bis~,~la Guinée équatoriale , de Haïti, de la Haute-Volta, 
du Liban, du Libéria, du Luxembourg, du Nali, de Maurice , de la Haur itanie, du 
Niger, de la République centrafricaine, de la Réyublique démocratique popula ire lao , 
de la République-Unie du Cameroun, de la Roumanie, du Rwanda, du Sénégal, des 
Seychelles , du Tchad , du Togo, de la Tunis i e , du VietNam et du Zatre . Le proj et 
de résolution était ainsi conçu 

"L'Assembl ée générale, 

Rappelant sa résolution 33/ 18 du 10 novembre 1978, par laquelle elle a 
accordé l e statut d'observateur à l 'Agence de coopér ation culturelle et 
technique , 

81-36161 / ... 
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Rappel ant la décis i on 190 ( L:a ) du Conseil économique et social, en date 
du 5 août 1976, par l aquelle le Conseil a admis l'Agence de coopér ation 
culturelle et technique à participer à titre spécial aux délibérations du 
Conseil concernant les questions relevant de son domaine d'activité, 

Prenant note avec satisfaction du désir exprlme par l 'Agence de 
coopér ation culturelle et technique d'établir une coopération étroite avec 
l'Organisation des Nations Unies dans tous les domaines d'intérêt commun, 
notamment la formation , la l utte contre la désertification, la science et la 
t echnique au service du développement , les énergies nouvelles et renou
velables, et la coopération technique entre pays en dével oppement , 

Reconnaissant l'importance de ces secteurs, 

l . Se félic ite de l a participation de l'Agence de coopération culturelle 
et technique aux travaux de l 1 0r ganisat ion des Nat i ons Unies dans les domaines 
d 1 intérêt commun ; 

2. Déc ide de r enforcer la coopération entre l'Organisation des 
Nations Unies et l ' Agence de coopération culturelle et techn i que; 

3. Pr i e l e Secrétaire général de l'Organisation des Nat ions Unies, en 
collaboration avec le Secrétaire général de l'Agence de coopération culturelle 
et technique. d'examiner les moyens de renfor cer la coopération entre 
l' Or ganisation de s Nations Unies et l 'Agence de coopération cult urelle et 
t echnique et de présenter à cet effet un rapport à l 'Assemblée générale lors de 
sa trente-sept i ème session . " 

3. A l a 35ème séance, le ll novembre, l a Commission étai t saisie d'un pr ojet de 
r ésolution (A/C. 2 / 36 /L. 40 ) soumis par r1. Gerben Ringnal da, vice-président de la 
Commission , à l 'issue de consultations officieuses sur l e projet de résolution 
A/ C.2 / 36/ L.l7. 

4 . A la même séance , le r eprésent ant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a proposé or :.'.-1 -:.·mc:nt un '"'.mcn·Jcment ~u 1)"'T ,:. -·l' ë'Jh l:! 3 du .'. is~CJosi ti f c'.u 
I'roj c t è_e:_. r ésolution J./C . 2/ 3S/L. 40 vis"'.nt 8. cj outor les mots n~1~.r l'inter méch:ürc 
ë'.u Conseil économique C't soci .~l ;; i:i, 1 :, fin r!_u p~r:'tcraphe 3. 

5. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolut ion A/C .2 /36/L.40 , 
tel qu'il avait été modifi é oralement , sans procéder à un vote (voir par. l~3, 
projet de résolution I) . 

6. Compte tenu de l 'adoption du projet de résolution A/C.2 / 36/ L .40, les auteurs 
du projet de résolution A/ C.2 / 36/ L.l7 ont r etiré leur texte. 

B. Pro,i et de résolution A/ C.2 / 36/ L.24 

7 . A l a 28ème s éance , le 30 octobre , l e r eprésentant de l a Bolivie a présenté 
un pr ojet de r ésolution (A/C. 2 / 36 / L . 24 ) intitulé 11Nesures spécifiques liées aux 
besoi ns et aux problèmes particuliers des pays en développement sans littoral", 

1 . . . 
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au nom de l'Af~~anistan, de la Bolivi~, du Botswana, du ~esotho, du ~épal, de 
l'Ouganda , du Paraguay, de la Rénublique démocratique populaire lao , du ~~anda , de 
la Zambie et du Zimbab-.re, auxquels se sont joints par la suite le Bangladesh, l e 
!3houtaJ:"!., le Burundi o le Mali, la Mongolie_, le piger, la RépubliquE': ~rafricaine , 
le Tchad et le Zaire. 

8. A sa 39ème séance, le 13 novembre, la Commission a rais aux voix le projet de 
résolution A/C.2/3h/L.24. 

9. Avant le vote, les représentants du Pakistan, de la Jamahiriya arabe libyenne , 
de la République-Unie du Cameroun, du Sénégal, de l'Inde , du Nigéria , du Yémen, 
de la Mauritanie, de l; Algérie, du Haroc, de la Thal:lande , du Mozambique, du 
Bénin, de la Sierra Leone, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de 
la Tunisie , de l'Angola , du Viet Nam, de la Jordanie, du Soudan et du Libéria ont 
fait des déclarations pour expliquer leur vote. 

10. La Commission a voté sur le projet de résolution A/C.2/36/L . 24 coTirne suit 

a) La Commission a adopté le paragraphe l pe.r 46 voix contre ll , avec 
65 abstentions. Il a été procédé à un vote enregistré et les voix se sont 
réparties comme suit 

Ont voté pour 

Ont voté contr e 

Se sont abstenus 

Afghanistan , Argent ine, Australie, Autriche, Bangladesh, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie , Burundi ) 
Colombie, Espagne , Etats-Unis d 1 Amérique, Ethiopie , 
Haute-Volta, Hongrie 0 Indonésie, Iraq, Lesotho , l1alawi, 
Mali, Mexique, Hongolie , Népal, J'ITi ger , Pérou, Poloc;ne, 
République centrafricaine , République démocratique 
allemande , République démocratique populaire lao, 
République socialiste soviét ique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Rwanda 0 

Singapour , Sri Lanka, Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie , 
Union des Républiques socialistes soviét iques, Uruguay, 
Venezuela , Viet Nam 0 Zaire, Zambie, Zimbabwe . 

Angola, Inde, Iran, Jamahiriya arab e libyenne, Liban , 
Libéria, Nigéria, Pakistan, Sierre Leone, Thailande , Yémen . 

Algérie , Allemagne, République fédérale d', Arabie 
saoudite, Bahre1n , Barbade, Bel gique, Bénin, Birmanie, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Comores, Congo, 
Côte d 'Ivoire, Danemarlc, Egypte, Emirats arabes unis, 
Equateur, Fidj i , Finlande, France , Ghana , Grèce, Guinée 
équatoriale, Guyane, Irlande, Islande, Israël , I talie, 
Jamaique, Japon, Jordanie , Kenya, Luxembourg, Mal aisie " 
Maldives, Haroc, l\1aur itanie, l1ozambique, Nicar agua, 
Norvège, Nouvelle-Zél ande, Oman, Panama, Papouasie
Nouvelle - Guinée, Pays- Bas, Philippines , PortugaL, Qatar , 
République- Unie du Cameroun, Roumanie , Royaume-Uni de 
Grande -Dr etRgnc ct d 'Irlande du Nord 0 Sao Tomé--e t -Principe , 
Sénégal, Sumalie, Suudan, Suède, Togo, Trini té-et-Tobago, 
'l.'unjsiP, Turquie, Yé111c-n rl.émv cru~. ique, Yougoslavi e. 

/ ... 
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b) La Comn1ission a ensuite adopté le projet de résolution A/C.2/36/L.24 
dans son ensemble par 120 voix contre 0, avec 7 abstentions (voir par. 43, projet 
de résolution II). Il a été procédé à un vote enregistré et les voix se sont 
réparties comme suit 

Ont voté pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d', 
Ansola, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin , Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burundi, Canada, 
Cap- Vert, Chine , Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, Emirats arabes unis, 
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, France, Ghana , Grèce, Guinée équatoriale, Guyane, 
Haute-Volta, Hongrie , Indonésie , Iraq , Irlande, Islande , 
Israël , Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, Luxembourg, 
.Madagascar, Malaisie, Malawi, Haldives, Mali~ Maroc , 
l·1auritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvèse, l'!ouvelle-Zélande, Oman, Panama , 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne , 
République centrafricaine, République démocratique 
allemande, République démocratique populaire lao, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie 
du Cameroun, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Singapour , Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, 
Swaziland , Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela , Viet Nam, 
Yémen , Yémen démocratique, Yougoslavie , Zaire, Zambie, 
Zimbabwe. 

Ont voté contre : Zéro . 

Se sont abstenus : Birmanie, Chili, Inde, Iran , Liban, Pakistan, Sierre Leone. 

11. A la même séance, les représentants du Pérou , du Ghana , de l'Uruguay , de la 
République arabe syrienne et de la Guinée ont fait après le vote des déclarations 
pour expliquer leur vote. 

C. Projets de résol ution A/C.2/36/L . 35 et A/C.2/36/L.67 

12. A la 35ème séance, le 11 novembre , le représentant du Bénin a présenté un 
projet de résolution (A/C.2/36/L.35) intitulé nAgrandissement des services et 
installations de conférence de la Commission économique pour l'Afrique à 
Addis-Abeba" au nom de l'Algérie, de l'Anp.;ola, du Bénin, du Botswana, du Cap-Vert, 
des Comores_, de D.i ibouti, de 1 'Egypte, de 1 ' Et hiopie, du Gabon, de la Gambie, 
du Ghana , de la Guinée, de la Guinée-Bissau, de la Guinée équatoriale, de la 

/ ... 
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Haute-Volta , de la Ja.mahirya arabe libyenne, du Lesotho, du Libéria , de l:!adap;ascar, 
du Halawi, du ~1ali_, du Hozambigue, du lTip;er , du Nigéria , de la République 
centrafricaine, de la République-Unie de Tanzanie, du Rwanda, de Sao Tomé-et
Principe, du Sénégal, de la 9ierra Leone, du Soudan, du Sw~~iland, du Tchad, du 
Togo, du Yémen démocratique, du Zair~. de la Zambie et du Zimbabwe, auxquels se 
sont joints par la suite le Burundi et le Kenya. Le projet de résolution était 
ainsi conçu : 

"L'Assemblée générale, 

Rappelant la résolution 1981/65 du Conseil économique et social , en date 
du 24 juillet 1981, 

Rappelant également que la Commission économique pour l'Afrique a été 
creee à Addis-Abeba en 1958 et que ses services et installations de conférence, 
offerts à l'Organisation des Nations Unies par le Gouvernement éthiopien , 
ont été conçus pour répondre aux besoins des pays africains peu nombreux 
qui étaient Hembres de 1 'Organisation des Nations Unies vers la fin des 
années 50 et le début des années 60, 

Notant avec satisfaction l'accroissement du nombre des Etats indépendants 
d'Afrique à la suite du processus de décolonisation, 

Notant en outre que cinquante Etats africains sont actuellement r1embres 
de l'Organisation des Nations Unies et que l'on peut prévoir que d'autres 
viendront s'affilier au système des Nations Unies , 

Consciente des lourdes responsabilités qui incomberont à la Commission 
économique pour l'Afrique au cours de la décennie à venir, en tant que centre 
principal de promotion du développement économique en Afrique en général, 
et d'application du Plan d'action de Lagos en vue de la mise en oeuvre de 
la Stratégie de Honrovia pour le développement économique de l'Afrique y en 
particulier, 

Notant que les services et installations de conférence existant actuel
lement au siège de la Commission sont loin d'être suffisants pour satisfaire 
aux besoins des nombreux Etats africains qui sont devenus membres de la 
Commission depuis sa création ni à ceux des organisations internationales, 
intergouvernementales et régionales qui sont de plus en plus nombreuses à 
participer aux conférences, 

1. Prie le Secrétaire général d'entreprendre d'urgence une étude 
visant à déterminer si les services et installat ions de conférence existant 
au s1ege de la Commission économique pour l'Afrique suffisent pour répondre 
aux demandes résultant de l'augmentation du nombre des membres de la 
Commission et de l'accroissement de ses activités ; 

y Voir A/S-11/14 , annexe I. 
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2. Demande en outre au Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale à sa trente-septième session par l'intermédiaire de la 
Commission à sa dix-septième session et du Conseil économique et social à 
sa seconde session ordinaire de 1982, sur les résultats de cette étude, y 
compris ses incidences financières." 

13. A sa 40ème séance, le 16 novembre 1981, la Commission était saisie d'un 
projet de résolution (A/C.2/36/L.67), présenté par M. Enrique G. ter Horst , 
vice-président de la Commission, à l'issue de consultations officieuses sur le 
projet de résolution A/C.2/36/L.35. 

14. Un état des incidences administratives et financières du projet de résolution 
A/C.2/36/L.35, présenté par le Secrétaire général, qui s'appliquait également au 
projet de résolution A/C.2/36/L.67, a été distribué (A/C.2/36/L.44). 

15. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.2/36/L.67 
sans procéder à un vote (voir par. 43, projet de résolution III). 

16. Compte tenu de l'adoption du projet de résolution A/C.2/36/L.67, les auteurs 
du projet de résolution A/C.2/36/L.35 ont retiré leur texte. 

17. Après l'w1option du projet de résolution, le représentant des Etats-Unis 
d'Amérique a f :dt une déclaration. 

1 ... 
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D. Pro,jets de résolution A/C. 2/36/L. 23, A/C. 2/36/1.125 
et A/C.2/36/L.l42 

18. A la 28ème séance, le 30 octobre, le représentant du Nigeria a présenté un 
projet de résolution (A/C.2/36/L.23) intitulé 11Décennie des transports et des 
communications en Afrique n au nom de 1 1 Anr:ola, du Ni.c;eria, de 1 1 Cur:anda, du Sénégal, 
du Zaïre et de la Zambie, auxquels se sont joints par la suite la Gambie, le 
Kenya, la République centrafricaine, la République-Unie du Cameroun, le Rwanda 
et le Tchad. Ce projet de résolution était ainsi conçu 

11L 1Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 32/160 du 19 décembre 1977, 33/197 du 
29 janvier 1979, 34/15 du 9 novembre 1979 et 35/108 du 5 decembre 1980 
relatives à la Décennie des transports et des communications en Afrique, 
en particulier cette dernière résolution, par laquelle elle a approuvé 
l'organisation de réunions techniques consultatives pour les différentes 
sous-régions d'Afrique, 

Rappelant également les résolutions 1979/61, 1980/46 et 1981/67 du 
Conseil économique et social, en date du 3 août 1979, du 23 juillet 198o et 
du 24 juillet 1981 respectivement relatives à la Décennie des transports et 
des communications en Afrique, 

Prenant acte de la résolution 341 (XIV) adoptée le 27 mars 1979 par la 
Commission économique pour l'Afrique à sa quatorzième session et à la cinquième 
réunion de la Conférence des ministres de la Commission, résolution dans 
laquelle les Etats membres de la Commission ont été instamment priés de 
participer effectivement à la Conférence des ministres africains des transports ~ 
des communications et de la planification, tenue à Addis-Abeba du 9 au 
12 mai 1979 aux fins d'examiner et d'adopter le programme pour la première 
phase de la Décennie, 

Notant la résolution CM/Res.738 (XXXIII) adoptée par le Conseil des 
ministres de l'Organisation de l'unité africaine à sa trente-troisième session 
ordinaire tenue à Honrovia du 6 au 20 juillet 1979, 

Consciente de la nécessité d'exécuter pleinement, au cours de la Décennie, 
les projets nationaux, régionaux et sous-régionaux visant à mettre en place 
un réseau intégré de transports et de communications en Afrique pour appuyer 
le développement accéléré de l'Afrique, 

Notant avec satisfaction les efforts financiers considérables fournis 
par les Gouvernements des Etats africains pour permettre le financement et 
l'exécution d'une bonne partie du programme pour la première phase de la 
Décennie, 

Considérant que des èfforts soutenus doivent être déployés pour mobiliser 
des ressources additionnelles afin d'assurer l'exécution du programme de la 
Décennie, 

1 . .• 
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Rappelant la décision par laquelle le Conférence des ministres africains 
des transports, des communications et de la planification, lors de sa 
deuxième réunion tenue à Addis-Abeba du 16 au 18 mars 1981, a autorisé le 
Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Afrique à organiser 
quatre réunions techniques consultatives entre les Etats membres, les 
organisations intergouvernementales africaines intéressées et les donateurs, 

Consciente du rôle que joue la Commission économique pour l'Afrique en 
tant qu'institution responsable dans la mise en oeuvre de la Décennie 
des transports et des communications en Afrique, 

Ayant présente à l'esprit la résolution 422 (XVI), en date du 
10 avril 1981, adoptée par la Conférence des ministres de la Commission 
économique pour l'Afrique, à la septième réunion tenue à Freetown du 
6 au 11 avril 1981, aux termes de laquelle la Conférence a notamment demandé 
au Secrétaire exécutif de la Commission d'entreprendre de toute urgence, en 
collaboration avec le Secrétaire eénéral de l ' Organisation de l'unité 
africaine, la préparation du plan d'action pour la deuxième phase de la 
Décennie, 

1. Note avec satisfacti on le rapport du Secrétaire général sur la 
Décennie des transports et des communications en Afrique E:/ ; 

2. Prend note des résultats de la réunion technique consultative sur les 
transports et les communications pour l'Afrique de l'Ouest qui a eu lieu à 
Lomé du 8 au 11 juin 1981, a insi que du rapport sur l'organisation de s trois 
autres r éunions p r évues en 1982 ; 

3. Note avec satisfaction la contribution apportée par certains pays 
à la mise en oeuvre de la Décennie des transports et des communications 
en Afrique; 

4. Exprime s a déception , toutefois , quant au volume global des r essources 
mobilisées jusqu'ici, qui es t b i en infér ieur au montant requis pour f i nancer 
le progr amme sous-régional, et fait appel aux pays donateurs , aux organismes 
de financement et aux diverses institutions financi ères pour qu'ils augmentent 
leur appui financier aux projets rée ionaux et sous-régionaux de la Décennie ; 

5. Note en outre avec s atisfaction les mesures prises par la Commission 
économique pour l'Afrique en ce qui concerne l ' organis ation et le calendrier 
des autres r éunions t echniques consultatives, qui se tiendront r espectivement 
à Ouagadougou (20- 23 janvier 1982), Yaoundé (15-17 mars 1982 ) et Abidjan 
(mai 1982); 

6. Réitère son appel aux Etats membres de l a Commiss i on économique pour 
l'Afrique afin qu' ils accordent le rane de priorité l e plus él evé, dans l eurs 
pl ans de développement, aux p r ojet s r elatifs aux t r ansports et aux 
communications ; 

~/ A/36/ 342. 

/ ... 
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7. Lance un appel aux bailleurs de fonds et aux diverses institutions 
de financement afin qu'ils participent pleinement et positivement aux trois 
réunions techniques consultatives prévues en 1982, et qu'ils examinent avec 
la Commission économique pour l'Afrique les possibilités de financement des 
projets de la Décennie~ autres que nationaux; 

8. Prie instamment le Secrétaire exécutif de la Commission économique 
pour l'Afrique de maintenir une étroite collaboration avec les Etats membres, 
l'Organisation de l'unité africaine, les organismes régionaux africains de 
développement, les institutions de développement et les institutions 
spécialisées intéressées, en vue de la mise à jour ré~ulière du programme 
pour la première ·phase de la Décennie; 

9. Demande aux Etats membres de l'Organisation de l'unité africaine 
d'intensifier leurs efforts pour étudier des sources de financement possibles 
pour l'exécution des projets adoptés pour la Décennie; 

10. Prie le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Afrique 
de maintenir entre les sources d€ financement et les pays africains la 
coordination nécessaire pour assurer le succès de l ' exécution du programme 
pour la première phase de la Décennie; 

11. Prie également le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour 
l'Afrique d'organiser en 1982, avec les groupes de pays donateurs et les 
institutions de financement et avec la participation des gouvernements, des 
institutions du système des Nations Unies et des organisations intergouver
nementales africaines, les trois réunions t echniques consultatives qui sont 
prévues, en vue de trouver les r essources financières supplémentaires pour 
l'exécution des projets de la Décennie ; 

12. Prie en outre le Secrétaire exécutif d'entamer le plus rapidement 
possible ? en collaboration avec le Secrétaire général de l'Organisation de 
l'unité africaine, la préparation du plan d 1action pour la deuxième phase 
de la Décennie; 

13. Prie le Secrétaire général de fournir à la Commission économique pour 
l'Afrique les moyens et les ressources financières qui lui sont nécessaires 
pour organiser les trois r~unions techniques consultatives prévues en 1982 ~ 
pour mener à bien la préparation du programme pour l a deuxième phase de 
la Décennie des transports et des communications en Afrique, et pour remplir 
effi cacement le rôle d' i nstituti on r esponsable qu' elle doit jouer dans la 
Décennie, et de prés enter au Conseil économi que et social~ à s a deuxième 
session ordinaire de 1982, un rapport intérimaire s ur l'exécution du 
programme de la Décennie; 

14. Prie le Secréta ire exécutif de la Commission pour 1 1Afrique de 
continuer à présenter des rapports intérimaires sur l ' exécution du programme 
de la Décennie des transports et des communi cations en Afrique. r; 

1 •.. 
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19. A la 45ème séan~e, le 1er décembre, le représentant de l'Al~érie a présenté, 
au n01:1 des Etats Membres de 1 10rc;anisation des Nations Unies qui sont membres 
du Groupe des 77, un projet de résolution (A/C.2/36/L.l25) intitulé 11D2cennie 
eles transports et des communications en Afrique" qui était ainsi conçu 

"L'Assemblée générale, 

Raupelant ses résolutions 32/160 du 19 décembre 1977, 33/197 du 
29 janvier 1979 et 34/15 du 9 noveJlJ.bre 1979 relatives à la Décennie des 
transports et des cownunications en Afrique, et notamment sa résolution 35/103 
elu 5 décembre 1980 p:œ laquelle elle a approuvé l' orgEmisation de réunions 
techniques consultatives pour les differentes sous-réc;ions d'Afrique, 

Rappelant également les résolutions 1979/ 61 du 3 août 1979, 1980/216 du 
23 juillet 1980 et 1981/67 elu 2~ juillet 1981 du Conseil économique et social 
relatives à la Décennie des transports et des communications en Afrique, 

Rappelant en outre la résolution 341 (XIV), adoptée le 27 mars 1979 par 
la Conférence des ministres de la Cow.mission économique pour l'Afrique 3/, dans 
laquelle l a Conférence r ecommandait aux Etats membres d' a ccorder l e ranG ele 
priorit é l e plus élevé au dévelop-pement des trans-ports et de s communications , 

Notant la résolution CH/Res. 738 (XXXIII) , a doptée par le Conseil des 
ministres de 1 'Organisation de l'unité africaine à sa trente-troisiè:Jle sesslon 
ordinaire, tenue à Monrovia du 6 au 20 juillet 1979 ~/, 

Consciente de la nécessité d 1exécuter ple inement, au cours de l a D~cennie , 
l es p rojets nationalL', sous-régionaux et régionaux visant à mettre en pl a ce 
un r éseau int égr é de transports et communicat i ons en Afri que pour appuyer l e 
développement accéléré du continent, 

Notant avec satisfaction les efforts financi ers considérables fourni s par 
les gouvernement s des Etats afri cains pour assurer l e f inancement et 
l' exécution d'une bonne partie du pr oe;ramme de la premi êre phas e de l a Décennie , 

Considér ant que des effort s soutenus doivent être fa i ts pour 
mobiliser des ressourc es additionnelles afin d 1assurer l 1ex&cution du 
programme de la Décennie , 

Rappelant l a décision par laquelle l a Confér ence eles ministres africains 
ch argés des transports , des corr~unications et dè l a planifi caticn, l ors de sa 
deuxième r éuni on , t enue à Addi s -Abeba du 16 au 18 mars 1981, a autorisé le 
Secrétaire exécut if de le. Commiss ion économique pour l'Afrique à orc;aniser 
quatre r éunions techniques consultatives entre l es Etats rr.embr cs, l e s or~ani
sations inter c;ouvernement ales af ricaines intér essées et l es donat eurs '2_/ , 

]_/ Voir Documents offi c i els du Conseil économi que et social, 1979 , 
Supnl ément No_!2 (E/ 1979/ 50 ) " deuxi eme parti e , sect . D. 

'!.!_! Voir A/Jl~/552 , annexe I. 

]_! Voir E/CN.lll/812 . 
1 .• . 
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Consciente du rôle que joue la Commission économique pour l'Afrique en 
tant qu'orGanisme chef de file dans la mise en oeuvre de la Décennie des 
transports et des communications en Afrique, 

Ay~nt présente à l'esprit la résolution 422 (XVI) du 10 avril 1961, 
adoptCe à la septième r t":union de la Conférence des ministres de la Cormnission 
éco~omique pour-l'Afrique, t enue à Freetown du 6 au 11 avril 1981, aux termes 
de laquelle la Conférence a notarrment demandé au Secrétaire exécutif de la 
Co~ni ss ion d'entreprendre dès que possible, en collaboration avec le Secrétaire 
GénGral de l'Ortsanisation de l'unité africaine, l;établissement du plan d'ac-Gion 
pour la deuxi ème phase de la Décennie ~/, 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire r,énere.l sur 
la Décennie des transports et des communications en Afrique li ; 

2 . Prend note des r ésultats de l a r éunion techniaue consultative sur les 
trans:;;orts-et--les communications pour 1 1 Afrique de l 10u;st 8/, qui a eu lieu 
~~ Lomé du 8 au 11 juin 1981, ainsi que du rapport sur 1 7 org~nisation des trois 
autres r éunions prévues en 19S2; 

3 . Note avec satisfaction la contribution apportée par certains pays 
à l a mlse en oeuvre de -1 2. Dê~ie des t rJ.nsports et des communications 
en Afrique ;, 

4. EÀ.'J)rime son lli:isanpointement, t ou_tefois, quant au volume global des 
res sources mobilisées jusqu 1ici, qui est bien inférieur au montant r equis 
pour financer le programme sous-régional, et fait appel aux pays donateurs, 
aux organismes de financement et aux diverses institutions financiÈres peur 
qu 1 ils augmentent l eur apimi financier aux proj et s r0gionaux et sous-régionam: 
de la Decennie; 

5. Note en outre avec satisfaction les mesures prises par l a Commission 
économique pour l'Afrique en ce qui concerne l'organisation et le calendrier 
des troi s autres r éunions t echniques consultatives qui se tiendront 
r espectivement à Ouasadou13ou du 20 au 23 janvier 1982 , à Yaoundé du 1 5 au 
1 7 mars 1982 et à Abidjan en mai 1982 ; 

6. Renouvelle son appel aux Etats membres de la Commission économique 
pour l 1Afrique afin o_u 1ils accordent le rang de priori t é le plus él evé 
dans l ecrrs plans de développement aux proj ets relatifs aux transports et 
aux communications ; 

~/ Pour le texte de l a rés olution, volr A/36/342, annexe IV. 

1/ A/36/ 342 . 

!}_! Voir DEC/TRANSCO~I/ESC/R/81/Add .l. 
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7. Fait appel aux pays donateurs et aux orBanismes de financement pour 
qu'ils participent constructivement et en ~rand nombre aux trois réunions 
techniques consultatives prévues en 1982 et pour qu'ils examinent avec la 
Commission économique pour l'Afrique les possibilités de financer des projets 
de la Décennie autres que nationaux; 

8. Prie instanm1ent le Secrétaire exécutif de la Commission économique 
pour l'Afrique de maintenir une étroite collaboration avec les Etats membres, 
l'Organisation de l'unité africaine, les organismes régionaux africains de 
développement, les institutions de développement et les institutions 
spécialisées intéressées, en vue de mettre à jour ré~ulièrement le programme 
pour la première phase de la Décennie; 

9. Demande aux Etats membres de l'Organisation de l ' unité africaine 
d'accélérer leurs efforts concernant l'étude des sources possibles de 
financement en vue de l'exécution des projets adoptés pour la Décennie; 

10. Prie le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour 
l 1Afrique de maintenir entre les sources de financement et les pays africains 
la coordination nécessaire pour assurer le succès de l'exécution du 
pro~ramme pour la première phase de la Décennie; 

11, Prie aussi le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour 
l'Afrique d'organiser en 1982, avec des groupes de pays donateurs et les 
institutions de financement ainsi qu'avec la participation des ~ouvernements, 
des orc;anismes des Nations Unies et des organisations intergouvernementales 
africaines, les trois réunions techniques consultatives prévues, afin de 
trouver des ressources financières additionnelles pour assurer l'exécution 
des projets de la Décennie : 

12. Prie en outre le Secrétaire exécutif de procéder dès que possible, 
en collaboration avec le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité 
afr icaine, à l'établissement du plan d'action pour la deuxième phase de la 
Décennie; 

13. Prie le Secrétaire général de fournir à la Connnission économique pour 
l'Afrique les moyens financiers et les ressources nécessaires p9ur qu'elle 
DUisse organiser les trois réunions techniques consultatives prévues en 1982, 
achever l'établissement du programme pour la deuxième phase de la Décennie 
des transports et des communications en Afrique~ et r emplir efficacement 
son rôle d'organisrre ctef de file èans la mise en ceuvre de la Décennie des 
transports et des commw1ications en Afrique , et de soumettre au Conseil 
êconomique et social, à sa seconde session ordinai r e de 1982, un rapport 
intérimaire sur l'exécution du programme de la Décennie; 

14. Prie l e Secrétaire exécutif de l a Commission économique pour 
l'Afrique de continuer à soumettre des rapports intérimaires sur la mise en 
oeuvre de la Décennie des transports et des communications en Afrique; 

15. Prie le Secrétaire général de présenter à 1 1Assemblée génér al e , lors 
de sa trente-septième session, un rapport sur l es progrès accomplis dans 
1 'application de la présente r ésolution. ;1 
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20. A la même séance, le re~résentant du Higeria a retiré, au nom des auteurs, 
le projet de résolution A/C.2/36/L.23, étant donné ~ue la Commission était 
saisie du projet de résolution A/C.2/36/L.l25. 

21. A la 46ème séance, le 7 decembre, la Commission était saisie d'un projet de 
résolution (A/C.2/36/L.l42) ~ présenté par H. Enrique G. ter Horst, vice-président 
de la Commission, à l'issue de consultations officieuses sur le projet de 
résolution A/C.2/36/L.l25. 

22. Un état des incidences c.dministratives et financières du projet de 
résolution A/C.2/36/L.23, présenté par le Secrétaire général, qui s'appliquait 
é8alement aux projets de résolution A/C.2/36/L.l25 et A/C.2/36/L.ll~2 a été 
distribué (A/C.2/36/L.42). 

23. A la même séance, la Commission a adopté l e projet de résolution A/C.2/36/L.l42 
sans procéder à un vote (voir par. q3, projet de résolution IV). 

24. Compte tenu de l'adoption du projet de résolution, les auteurs du projet 
de résolution A/C.2/36/L.l25 ont retiré leur texte. 

25. Les représentants de 1 ' Union cles Republiques socialistes soviétil)_ues et des 
Etats-Unis d'Amérique ont fait des declarations. 

E. Projets de résolution A/C.2/36/L.72 et A/C.2/36/L.l40 

26. A la 4lème séance, le 18 novembre, le représentant du Bénin a présenté, au 
nom des Etats Hembres de 1 'Orc;anisation des Nations Unies qui sont membres du 
Groupe des Etats d'Afrique, un projet de résolution (A/C.2/36/L.72) intitulé 
ncentres de programmation multinationale et d'opérations 11

• En présentant ce 
texte, le représentant du Bénin en a oraleMent modifié le titre comme suit : 
"Centres multinationaux de progranunation et d'exécution de projets". Le projet 
était a~ns~ conçu : 

;'L'Assemblée génér~le, 

Rappelant ses résolutions 32/197 du 20 decembre 1977 et 33/202 du 
29 janvier 1979 sur la restructuration des secteurs économique et social du 
système des Nations Unies de manière à le rendre plus pleinement apte à 
traiter efficacement et dans tme optique globale les problèmes de coopération 
économique internationale et d~ développement, 

Rappelant en particulier la section IV de l'annexe à la résolution 
32/197 sur les structures en vue d'une coopération régionale et interré8ionale, 
dans laquelle l'Assemblée Générale désigne les commissions régionales, entre 
autres, comme les principaux centres généraux d'activités de developpement 
économique et social dans le cadre du système des Nations Unies, pour leurs 
régions respectives, 

1 .•. 
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Rappelant en outre sa résolution 35/64 du 5 décembre 1980 sur les mesures 
spéciales pour le développement économique et social de l'Afrique dans les 
années 1980, 

Rappelant egalement l'Acte final de Lagos 2/ adopté à la deuxième session 
extraordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'Organisation de l'unité africaine qui s'est tenue à Lagos les 28 et 
29 avril 1980, qui demande, notamment, la création d'un marché commun 
sous-régional d ' ici 1990 en tant que prélude à l'établissement d 1m1e 
comm~~autê économique africaine d'ici l'an 2000, 

Prenant note de la résolution 311 (XIII), du ler mars 1977, de la 
Conférence des Ministres de la Commission économique pour l'Afrique 10/, par 
laquelle la Conférence a décidé de créer un certain nombre de centres 
multinationaux de programmation et d'exécution des projets au niveau 
sous-régional, 

Consciente de ce que les centres multinationaux de programmation et 
d'exécution de projets sont devenus partie intégrante de la Commission 
économique pour l'Afrique et que, par leur intermédiaire, la Commission 
s'acquitte· efficacement de s on mandat non seulement en ce qui concerne les 
études, la recherche~ l'organisation de réunions et les consultations, ma1s 
également en ce qui concerne ses activités opérationnelles d'agent 
d'exécution, 

Soulir,nant l'importance des activités de ces centres pour les pays 
africains et la nécess ité de pouvoir disposer de ressources financières et 
humaines substantielles et suffisantes pour soutenir les activités des dits 
centres, 

1. Demande au Secrétaire général de fournir, en les imputant sur le 
budget ordinaire~ des ressources humaines et financières supplémentaires 
suffisantes pour permettre aux centres d'effectuer, au niveau sous-régional, 
leur programme de travail dans les domaines de la programmation générale, 
de l a recherche , des études et de l' organisation des r éunions ; 

2. Se felicite de l'appui financier que le Programme des Nations Unies 
pour le developpement apporte aux centres depuis leur création et demande 
instamment à l'Adminis trateur du Programme de continuer à fournir cet 
appui indispensable aux activités cpératicnnelles des centres pendant le 
troi sième cycle de programmation 1982-1986 du Programme des Nati ons Unies 
pour le developpement ; 

21 A/ S-11/14 ., c.nnexe II. 

10/ roc~ents officiels du Conseil qconomique et social , soixente-tr ois i ème 
session, Sur:.pl(u r-t No 7, ·n.l. I (E/ 5941 ) , par tie III. 
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3. Demande également aux autres organes, organisations et organismes 
du syst~me cles Nations Unies, ainsi qu'aux organisations interc;ouvernementales 
et non gouvernementales, d'apporter l'appui le plus large possible aux 
activités des centres ; 

4. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, lors 
de sa trente-septième session, un rapport sur l'application de la présente 
résolution." 

27. Un état des incidences administratives et financières du projet de résolution 
A/C.2/36/L.72, présenté par le Secrétaire général, a été distribué sous la 
cote A/C.2/36/L.l23. 

28. A sa 46ème séance, le 7 décembre, la Commission était saisie d'un projet de 
rés olution (A/C.2/36/L.l40) présenté par H. Enrique G. ter Horst , vice-président 
de la Conwission, à l'issue de consultations officieuses sur le projet de 
r~solution publié sous la cote A/C.2/36/L.72. 

29. Le Président a informé la Commission que le projet de r ésolution A/C.2/36/L.l40 
n'avait aucune incidence financi èr e ou administrative. 

30. A la même séance, la Commission a adopté le projet de r ésolution A/C.2/36/L.l40 
sans procéder à un vote (voir par. 43, projet de résolution V). 

31. Eu égard à l'adoption du projet de résolution, les auteurs du projet de 
r ésolution A/C.2/36/L.72 ont retiré leur texte. 

F. Projets de résolution A/C.2/36/L.75 et A/C. 2/36/L.l33 

32. A la 4lème séance, le 18 novembre, le représentant de la Suède a présenté, 
au nom de l'Inde, du Pakistan et de la Suède un projet de résolution (A/C. 2/36/L.75) 
intitulé "Relations réciproques entre les ressources, l 1environnement, la 
population et le développement " . Ce projet était ainsi conçu : 

"L 1 As semblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Directeur général au développement et à la 
coopération économique internationale sur les relations réciproques entre 
les ressources, l'environnement, la population et le développement 11/, 

Considérant les r elations r éciproques entre les r essources , l' environnement, 
l a population et l e développement, qui sont soulicnées dans la Stratégie 
internat ional e du développement pour l a t roisième Décennie des Nations Unies 
pour le développement 12/, 

11/ A/36/571 , annexe . 

12/ Voir r ésolution 35/ 56 de l'Ass emblée générale , annexe. 
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Consciente de Ja necessi-i;0 d'utiliser rationnellement les ressources 
d5.sponibles-au-sein du syst2me des Nations Unies, notatlJment par 1 ïa:r>plication 
des connaissances actuelles concernant ces relations réciproques, 

Rappelant sa résolution 35/74 du 5 decembre 1920, au p~rcprepbe 5 de 
laquelle elle priait le Secrétaire eénéral de prendre les mesures voulues pour 
l'application d'un programme de travail à 1 'echelle du système concernant 
les relations réciproques entre les ressources, l'environnement, la population 
c::t le dévelo:p:pement, 

Eu é~ard à la resolution 1981/51 du Conseil économique et social, en 
date du 22 j11illet 1981, o~ le Conseil se felicitait de la declaration 
dans laquelle le Directeur c~néral avait présenté dans leurs grandes lignes 
les elements d'un progrrumne de travail à l'échelle du système~ ainsi que de 
la création du fonds général d;affectation spéciale destiné il faciliter la 
mise en oeuvre de ce proc;ramme de travail, et priait instarru:1ent le Directeur 
gén~ral de mettre au point la version definitive des propositions relatives 
à ce programme, en vue de le soumettre à l'Assemblée générale, à sa 
trente-sixième session, pour un examen approfondi, 

Ayant présente à l'esprit la résolution 1981/73 du Conseil économique 
et social en date du 2l~ juillet 1981 ~ 

1. Fait siennes les propositions tendant à lancer un programme de 
travail pluridisciplinaire réalisé en coordination sur les relations 
:c2ci:?roques entre les ressources ~ 1 'environnement, la population et le 
développement, qui figurent dans le rapport du Directeur général, compte 
tenu aussi du paragraphe 5 de la résolution de l'Assemblée 
concernant le rapport du Conseil d;administration du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement sur les travaux de sa neuvième session; 

2. Accueille avec satisfaction les dispositions proposées par le 
Directe~rr 2énéral pour les consultations interinstitutions.et l'appui au 
prograrr.m1e dans l'exécution du programme de travail, y compris la constitution 
d 1 un organe consultatif restreint pour le seconder dans la conduite ,r:;F;n~r~le 
elu programme de travail et l 1aider à superviser le fonctionnement du fonds 
général d:affectation spéciale mentionné ci-dessus; 

3. Ap~elle les gouvernements à faire tout leur possible pour annoncer 
des contributions substantielles au fonds d'affectation spéciale qui a étê 
crée pour financer des activités sur les relations r&ciproques entre les 
ressources, l'environnement, la population et le développement; 

4. Decide d'examiner à sa trente-huitième session les procrès réalisés 
dans l'application de la présente résolution. 11 

33. A sa 46ème séance, le 7 décembre_ la Commission a examiné un projet de 
rGsolution (!_/C.':.)36/L.l33) -pr~senté P'"'.r H. Gc:r-ben Riron8-ld:., vice-président de ln 
Commission, à l'issue de consulta.tions officieuses sur le }!rojet de résolution 
A/C.2/ 36/L. 75. 
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34. Un représentant du Bureau du Directeur général au développement et ù la 
coopération économi~ue internationale a fait une declaration. 

35. A la même séance, les auteurs du projet de résolution A/C.2/36/L.75 ont retiré 
leur texte et la Commission a adopté le projet de résolution A/C.2/36/L.l33 
sans procéder à un vote (voir par. 43 " projet de résolution VI). 

36. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Canada et de la République fédérale 
d'Allemagne ont fait des declarations. 

G. Projets de résolution A/C.2/36/L.ll9 et A/C.2/36/L.l46 

37. A la 45ème séance, le ler décembre, le représentant de l;Algérie a présenté ) 
au nom des Etats Nembres de 1 'Organisation des Nations Unies qui sont membres 
du Groupe des 77, un projet de r ésolution (A/C.2/36/L.ll9) intitule "Mesures 
spéciales pour le développement social et économique de l'Afrique dans les années 80 a . 
Ce projet était ainsi ccnçu . 

11L'Assemblée ~énérale, 

Rappelant ses r ésolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant la Déclaration et le Progrrunme d'action concernant l ' instauration 
d'un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974~ 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, et 
3362 (S-VII·)' du 16 septembre 1975, relative au développement et à la 
coopération économi~ue internationale, 

Rappelant sa résolution 35/64 du 5 décembre 1980 préconisant l'adoption 
d'un large éventail de mesures spéciales pour le développement économi~ue et 
social de 1 'Afrique da.1s les années 80, 

Rappelant sa r ésolution 35/66 B du 5 decembre 1980, relative à la 
Décennie du développement industriel de l'Afrique, 

Prof ondément préoccupée·pnr l'aggravation de l a crise économique mondia l e 
actuelle et par ses effets dévastateurs sur les économies particulièrement 
vulnérables des pays africains, 

Pleinement consciente ~ue le Plan d'action de Lagos en vue de la mise en 
oeuvre de la Strat égi e de Monrovia pour l e développement économique de 
l'Afrique 13/ fournit un cadre d' actions à entreprendre en pr iorité pour assurer 
r apidement l e développement économi~ue et social c~néral de l 'Af rique , 

1 3/ A/S-11/14, annexe I. 
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Convaincue que la réalisation des buts et objectifs du Plan d'action cle 
Le-t:;os -ëxie;e des ressources extérieures accrues et soutenues, 

Se felicitant c1es mesures initiales prises par les ore;anes, or(janis8.tions 
et ore;anismes du système des Nations Unies pour appliquer le para:raphe 3 de 
la résolution 35/64 du 5 décembre 1980, 

1. ~ren~ acte du rapport intérimaire du Secrétaire général relatif 
aux nesures speciales pour le développement économique et social de l 1Afrique 
dans les années 80 14/, qui indique la contribution des organes, organisations 
et organismes des Eations Unies à la mise en oeuvre du Plan d'action de 
Lagos; 

2. Réaffirme qu 1il est nécessaire que les organes, ore;anisations et 
orc;anismes du système des Nations Unies e:caminent la possibilité et les moyens, 
y ccrr:pris l'éventualité de ressources supplémentaires, de consacrer davantage 
de ressources à la réalisation des programmes pour la Décennie du développement 
de 1 'f,frique et ap1·üiquent les mesures spéciales d'une ::r1anière r;lobale et 
coordonnée; 

3. Prie instaJ1'lrllent les pays à.onateurs de fournir des ressources 
supple1n.entaires en vue de 1 ·application effective du Plan d'action de La,sos; 

4. Invite toutes les institutions internationales de financement, 
notamment la Banque J:londiale et le Fonds international de développement 
ae;ricole, ii accroître se;.1siblement leur aide au développement de l' Afrique 
pendant la Dé~ennie; 

5. Invite à nouve~~ les orc;Emisations no•.1 couvernementales dotées du 
statut consultatif aupr P.s du Conseil économique et social à présenter au 
Secrétaire général, po1rr conmunication au Conseil lors de sa seconde session 
ordinaire de 1982 , cles sue;gestions quant a la contribution qu'elles envisae;ent 
d'a~porter à l'application du Plan d'action de Lagos; 

6. Prie le Secrétaire géné~ral d'affecter des ressources adéquates 
à la Comro.ission (~conomique pour 1 1 Afrique qui, conformÉment aux r ésolutions 
32/197 et 33/202 de l'Assemblée e;énérale en date des 20 décembre 1977 et 
29 janvier 1979, res'!}eC ti ven:ent, est le principal centre de développement 
économique et social, au sein du syst f:me des Nations Unies, pour la région 
africaine; 

7. Prie en outre le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée 
e;~nérale, lors de sa trente-septième session, par l'intermêdiairè du Conseil 
économique et social à sa seconde session ordinaire de 1982, un rapport sur 
les progrès réalisés dans l 1application à.e lé! résolution. 1

.; 

14/ A/36/513. 
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30. A sa 47ème séance, le 10 décembre, la Commission était saisie d'un projet de 
résolution (A/C.2/36/L.l46) présenté par M. Enrique G. ter Horst, vice-président 
de la Commission, à l'issue de consultations officieuses s1rr le projet de 
résolution A/C.2/36/L.ll9. 

39. f. la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution A/C.2/36/L.l46 
sans procéder à un vote (voir paro 43, projet de résolution VII). 

40. Compte tenu de l'adoption du ~rojet de résolution, l2s auteurs du projet 
de r êsolution A/C.2/36/L.ll9 ont retiré leur texte. 

41. Le représentant de l'Union Ges Républiques socialistes soviétiques a fait 
une déclaration. 

H. Projet de décision sur la Charte des droits et 
devoirs économiques des Etats 

42. A sa 47~me séance 1 le 10 décembre, la Commission a décidé de r ecownander à 
l'Assemblée générale d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-septième session 9 

au titre du point intitulé "Dévelo~}?ement et coopération économique internationale'' 
un sous-point intitulé "Charte des droits et devoirs éconcrr.iq1.:.es des Etats " 
(voir pa~. 44). 

III. RECŒ:iiJAEDii.TION DE LA DEUXIEr.lE Cm'll1ISSION 

43. La Deuxiène Commission recornnande à l'Assemblée gên8rale d' adopter les 
projets de r ésolutions suivants : 

1 . .• 
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PROJET DE RESOLUTION I 

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l 1Ap;ence 
de coopération culturelle et technique 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 33/18 du 10 novembre 1978, par laquelle elle a accord~ 
le statut d'observateur à l'Agence de coopération culturelle et technique, 

Ran2elant la décision 190 (LXI) du Cons~il économique et social, en date du 
5 août 1976, par laquelle le Conseil a admis l'Agence de coopération culturelle et 
technique à participer à titre spécial aux délibérations du Conseil concerna.nt les 
questions relevant de son domaine d'activité, 

Prenant note avec satisfaction du désir exprimé par l'Agence de coopération 
culturelle et technique d'établir une coopération étroite avec l'Organisation des 
Nations Unies dans tous les domaines d'intérêt commun, en particulier la formation, 
la lutte contre la désertification, la science et la technique au service du develop
pement, les énergies nouvelles et renouvelables, et la coopération technique entre 
pays en développement, 

Reconnaissant l'importance de ces secteurs, 

1. Se félicite de la participation de l'Agence de coopération culturelle et 
technique aux travaux de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines d'intérêt 
commun; 

2. Reconnaît la nécessité de renforcer la coopération entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'Agence de coopération culturelle et technique; 

3. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, en colla
boration avec le Secrétaire général de l'Agence de coopération culturelle et 
technique, d'examiner des propositions de l'Agence visant à renforcer la coopération 
avec l'Organisation des Nations Unies et de présenter un rapport à ce sujet à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-septième session, par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social. 

1 ••• 
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PROJET DE RESOLUTION II 

Mesures s·récifiques liées aux bf"soins et aux problèmes particulif"rs 
des pays en develonpem':!nt sans littoral : projet de résolution 

L'Assemblée Rênérale, 

Reaffirntant les mesures spécifiques liees aux besoins particuliers des pays en 
dévelop~·ement sans littoral, :prévues dans les résolutions 63 (III) 15/, 98 (IV) 16/ 
et 123 (V) 17/ de la Conférence des Nations Unies sur le commerce e~le developpement, 
f"n date des:Ï9 mai 1972, 31 mai 1976 et 3 juin 1979, 

Rappelant les dispositions de ses résolutions 31/157 du 21 décembre 1976, 
32/191 du 19 décembre 1977, 33/150 du 20 décembre 1978, 34/198 du 19 décembre 1979 
et 35/58 du 5 décembre 1980, ainsi que des autres résolutions dP l'Organisation des 
Nations Unies relatives aux besoins et aux problèmes particuliers des pays en 
dP.veloppement sans littoral, 

Ayant pr~sentes à l'esprit diverses autres résolutions adoptées par l'Assemblée 
générale, par les organes qui lui sont reliés et par les institutions spécialisées, 
insistant pour que c'i.es mesures spéciales soient prises d 1 urgence en faveur des nays 
en développement sans littoral, -

Rappelant les dispositions pertinentes dE" la Stra.téôe internationale du 
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le developpement 18/, 

Reconnaissant que l'absence d'accès territorial à l a mer, qu'aggravent encore 
leur éloignement et leur isolement par rapport aux marchés mondiaux, ainsi que les 
coûts prohibitifs du transit, du transport et du transbordement, impose de graves 
contraintes au développement social et économique des pays en développement sans 
littoral, 

Notant avec preoccupation que l es mesures prisPs jusqu'ici en faveur des pays 
en développement sans littoral et l'assistance qui leur est apportée sont encore 
très inférieures à leurs besoins, 

1. Réaffirme le droit de libre accès à la mer et à partir de la mer des pays 
en développement sans littoral ainsi que leur droit à la liberté de transit; 

15/ Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dêvelop
peme;t, troisième session, vol. I : Fapport et annexes (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.73.II.D.4), annexe I.A. 

16/ Ibid., quatrième session, vol. I : Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies , numéro de vente : F.76.II.D.l0), premièr e partie, sect. A. 

17/ Ibid., cinquième session, vol. I : Rapport et annexes (publication des 
Nati~s Unies , numéro de vente : F.79 .II.D.l4), première partie, sect. A. 

18/ Résolution 35/56 de l'Assemblee générale, annexe. 
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2. Lance un appel à tous les Etats, aux organisations internationales et 
aux institutions financières pour qu'ils appliquent d'urgence et à titre prioritaire 
les mesures spécifiques liées aux besoins et aux problèmes particuliers des pays en 
developpement sans littoral prévues dans les résolutions 63 (III), 98 (IV) et 
123 (V) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, dans 
la Stratégie internationale pour le developpement pour la troisième Decennie des 
Nations Unies pour le développement, dans le nouveau programme substantiel d'action 
pour les années 80 en faveur des pays les moins avancés ainsi que dans d'autres 
résolutions pertinentes adoptées par l'Organisation des Nations Unies; 

3. Prie instrumnent tous les pays donateurs, ainsi que les pays qui sont en 
mes11re de l'être, et les organisations internationales intéressées d'apporter aux 
pays en developpement sans littoral une aide financière et une assistance technique 
appropriées, sous forme de dons ou de prêts à des conditions de faveur, pour la 
construction et l'amélioration de leur infrastructure et de leurs installations de 
transport et de transit; 

4. Prie aussi instamment les membres de la communauté internationale et les 
institutions financières multilatérales et bilatérales d'intensifier leurs efforts 
pour amplifier le courant net des ressources destinées aux pays en développement 
sans littoral afin d'aider à compenser les effets négatifs de leur situation 
géographique desavantageuse sur leurs efforts de developpement économique, en tenant 
compte des besoins de développement d'ensemble de chaque pays en développement sans 
littoral; 

5. Invite les pays de transit à coopérer efficacement avec les pays en déve
loppement sans littoral en vue d'harmoniser la planification des transports et de 
promouvoir d'autres coentreprises en matière de transports aux niveaux régional, 
sous-régional et bilatéral; 

6. Félicite le Programme des Nations Unies pour le développement, la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement et les autres 
organismes apparentés des Nations Unies de l'oeuvre qu'ils ont accomplie et de 
l'assistance qu'ils ont apportée aux pays en développement sans littoral et les 
invite à continuer à prendre des mesures appropriées et efficaces pour répondre 
aux besoins spécifiques de ces pays; 

1. Invite en outre la communauté internationale à fournir une aide financière 
aux pays en développement sans littoral et de transit intéressés pour qu'ils 
puissent construire d'autres voies d'accès à la mer; 

8. Recommande de poursuivre et d'intensifier les activité s concernant l'orga
nisation des études nécessaires et l'application de mesures et de programmes 
d'action spécifiques en faveur des pays en développement sans littoral, notamment 
dans le domaine de la coopération économique entre pays en développement, ainsi que 
celles envisagées dans le programme de travail de la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement, des commissions régionales et dans d'autres 
programmes et activités entrepris aux niveaux régional et sous-régional. 

/ ... 
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A~randissement des services et installations de conféren~~_de la 
Commission écono~~que_~~~~~-l~Afrique à Addis-Abeba 

L'Assemblée. p;énérale, 

Rappelant la résolution 1981/65 du Conseil économique et social, en date du 
24 juillet 1981, 

RaPpelant également que la Commission économique pour l'Afrique a été créée à 
Addis-Abeba en 1958 et que ses services et installations de conférence, offerts à 
l'Organisation des Nations Unies par le Gouvernement éthiopien, ont été conçus 
pour répondre aux besoins du petit nombre de pays africains qui étaient Membres de 
l'Organisation des Nations Unies vers la fin des années 50 et le début des années 60, 

Notant avec satisfaction l'accroissement du nombre des Etats indépendants 
d'Afrique à la suite du processus de décolonisation, 

Hotant en outre que cinquante Etats africains sont actuellement Membres de 
l'Organisation des Nations Unies et que l'on peut prévoir que d'autres deviendront 
Membres de 1 1 Organisation, 

Consciente des lourdes responsabilités qui incombent pour la présente décennie 
à la Commission économique pour l'Afrique, en tant que principal centre de promotion 
du développement économique de l'Afrique en général, et d'application du Pl an 
d'action de Lagos en vue de la mise en oeuvre de la Stratégie de Monrovia pour le 
développement économique de l'Afrique 19/ en particulier, 

Notant que les services et installations de conférence existant actuellement au 
siège de la Commission économique pour l'Afrique sont consi dérés comme insuffisants 
pour satisfaire aux besoins des nombreux Etats africains qui sont devenus membres 
de la Commission depuis sa création et à ceux des organisations internationales, 
intergouvernementales et régionales qui sont de plus en plus nombreuse s à 
participer aux conférences, 

1. Prie le Secrétaire génér al d'entreprendre d'urgence une étude visant à 
déterminer si les services et installations de conférence existant au siège de l a 
Commission économique pour l'Afrique suffisent pour répondre aux demandes résultant 
de l' augmentation du nombre des membres de la Commissi on et de l' accroissement de 
se s activités; 

2 . Demande en outre au Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblee 
générale à sa trente- septième sess ion, par l'intermédiaire de l a Commission 
économique pour l'Afrique à sa dix-septième session et du Conseil économique et 
social à s a s econde s ession ordinaire de 1982 , sur les résultats de cette étude et 
sur l es mesures qu'il propose. 

19/ Voir A/S-11/14, annexe I. 
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PROJET DE RESOLUTION IV 

Décennie des transports et des communications en Afrique 

L'Assemblée général~9 

Rappelant ses résolutions 32/160 du 19 décembre 1977, 33/197 du 29 janvier 1979 
et 34/15 du 9 novembre 1979 relatives à la Décennie des transports et des commu
nications en Afrique, et notamment sa résolution 35/108 du 5 décembre 1980 par 
laquelle elle a approuvé l'organisation de réunions techniques consultatives pour 
les différentes sous --régions d'Afrique, 

Rappelant également les résolutions 1979/61 du 3 août 1979, 1980/1~6 du 
23 juillet 1980 et 1981!67 du 24 juillet 1981 du Conseil économique et social 
relatives à la Décennie des transports et des communications en Afrique . 

R~pelant en outre la résolution 341 (XIV) , adoptée le 27 mars 1979 par la 
Conférence des ministres de la Commission économique pour l'Afrique 20/, dans 
laquelle la Conférence demandait instamment aux Etats membres d'accorder un ran~ 
de priorité élevé au développement des transports et des communications, 

Notant la résolution CM/Res.738 (XXXIII), adoptée par le Conseil des ministres 
de l'Organisation de l'unité africaine à sa trente- troisième session ordinaire, 
tenue à Monrovia du 6 au 20 juillet 1979 21/, 

Consciente de la nécessité d'exécuter pleinement, au cours de la Décennie , 
les projets nationaux, sous - régionaux et régionaux visant à mettre en place un 
réseau intégré de transports et de communications en Afrique pour apnuyer le 
développement accéléré du continent , 

Notant avec satisfaction les efforts financiers considérables faits ~ar les 
gouvernements des Etats africains pour assurer le financement et l'exécution d'une 
bonne partie du programme de la première phase de la Décennie, 

Considérant que des efforts soutenus doivent être faits pour mobiliser des 
ressources additionnelles afin d'assurer l'exécution du programme de la Décennie , 

Rappelant la décision par laquelle la Conférence des ministres africains 
chargés des transports , des communications et de la planification, lors de sa 
deuxième réunion, tenue à Addis - Abeba du 16 au 18 mars 1981, a autorisé le 
Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Afrique à organiser quatre 
réunions techniques consultatives entre les Etats membres, les organisations 
intergouvernementales africaines intéressées et les donateurs 22/, 

20/ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 197~, 
Supp~ment No 15 (E/1979/50), deuxième partie, sect. D. 

21/ Voir A/34/552, a~~exe I. 

22/ Voir E/CN.l4/812. 
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Consciente du rôle que joue la Commission économique pour l'Afrique en tant 
qu'oreanisme chef de file dans la mise en oeuvre de la Décennie des transports et 
des communications en Afrique, 

Ayant présente à l'esprit la résolution 422 (XVI), adoptée le 10 avril 1981 
par la Conférence des ministres de la Commission économique pour l'Afrique, tenue 
à Freetown du 6 au 11 a\Til 1981, aux termes de laquelle la Conférence a notamment 
demandé au Secrétaire exécutif de la Commission d'entreprendre dès que possible, 
en collaboration avec le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité 
africaine, l'établissement du plan d'action pour la deuxième phase de la 
Décennie 23/, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur la 
Décennie des transports et des communications en Afrique ?4/ ~ 

2. Prend note des résultats de la réunion technique consultative sur les 
transports et les communications pour l'Afrique de l'Ouest 25/, qui a eu lieu à 
Lomé du 8 au 11 juin 1981, ainsi que du rapport sur l'organisation des trois autres 
réunions prévues en 1982: 

3. Note avec satisfaction la contribution apportée par certains pays à la 
mise en oeuvre de la Décennie des transports et des communications en Afrique ; 

4. Exprime son désappointement, toutefois, quant au volume global des 
ressources mobilisées jusqu'ici 9 qui est bien inférieur au montant requis pour 
financer le programme sous-régional 9 et fait appel aux pays donateurs, aux 
organismes de financement et aux diverses institutions financières pour qu'ils 
augmentent leur appui financier aux projets régionaux et sous-régionaux de la 
Décennie ; 

5. Note en outre avec satisfaction les mesures prises par la Commission 
économique pour l'Afrique en ce qui concerne l'organisation et le calendrier des 
trois autres réunions techniques consultatives qui se tiendront respectivement à 
Ouagadougou du 20 au 23 janvier 1982, à Yaoundé du 15 au 17 mars 1982 et à 
Abidjan en mai 1982 ; 

6. Renouvelle son appel aux Etats membres de la Commission économique pour 
l'Afrique afin qu'ils accordent le rang de priorité le plus élevé dans leurs plans 
de développement aux projets relatifs aux transports et aux communications; 

7. Fait apEel aux pays donateurs et aux organismes de financement pour 
qu'ils participent constructivement et en grand nombre aux trois réunions techniques 
consultatives prévues en 1982 et pour qu'ils examinent ave c la Commis sion économique 
pour l 'Afrique les possibilités de financer des projets de la Décennie autres que 
nationaux; 

23/ Pour le texte de la résolution, voir A/36/342, annexe IV. 

24/ A/36/342. 

25/ Voir DEC/TRANSCOI-1/ESC/R/81/Add.l. 
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8. Prie instamment le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour 
l ' Afrique de maintenir une étroite collaboration avec les Etats membres, 
l'Organisation de l'unité africaine, les organismes régionaux africains de 
développement, les institutions de développement et les institutions spécialisées 
intéressées, en vue de mettre à jour régulièrement le programme pour la première 
phase de la Décennie et de mieux harmoniser les projets avec les plans nationaux et 
sous-ré~ionaux~ 

9. Demande aux Etats membres de la Commission économique pour l'Afrique 
d'accélérer-lëurs efforts concernant l'étude des sources possibl~s de financement 
en vue de l'exécution des projets adoptés pour la Décennie: 

10. Prie le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Afrique 
de maintenir êntre les sources de financement et les pays africains la coordination 
nécessaire pour assurer le succès de l'exécution du programme pour la première 
phase de la Décennie~ 

11. Prie aussi le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour 
l 1Afrique dïorganiser en 1982, avec des groupes de pays donateurs et les 
institutions de financement ainsi qu'avec la participation des gouvernements, des 
organismes des Nations Unies et des organisations intergouvernementales africaines, 
les trois réunions techniques consultatives prévues) afin de trouver des ressources 
financières additionnelles pour assurer l'exécution des projets de la Décennie; 

12. Prie en outre le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour 
l;Afrique de procéder dès que possible, en collaboration avec le Secrétaire général 
de l'Organisation de l'unité africaine, à l'établissement du plan d'action pour 
la deuxième phase de la Décennie:, 

13. Prie le Secrétaire général de fournir à la Commission économique pour 
l'Afrique lés-moyens financiers et les ressources nécessaires pour qu'elle puisse 
organiser les trois réunions techniques consultatives prévues en 1982, notamment 
en utilisant, le plus possible, des fonds extra-budgétaires et les ressources 
existantes) achever l 1 établissement du programme pour la deuxième phase de la 
Décennie des transports et des communications en Afrique et remplir efficacement 
son rôle d'organisme chef de file dans la mise en oeuvre de la Décennie des 
transports et des co~unications en Afrique; et de soumettre au Conseil économique 
et social, à sa seconde session ordinaire de 1982, un rapport intérimaire sur 
l'exécution du programme de la Décennie~ 

14. Prie le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Afrique 
de continuer à soumettre des rapports intérimaires sur la mise en oeuvre de la 
Décennie des transports et des communications en Afrique~ 

15. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, lors de 
sa trente--septième session, un rapport sur les progrès accomplis dans 1 'application 
de la présente résolution. 

/ ... 
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Centres multin8.tionaux de progr~ation et d '~xécution d~~o)~!E_ 

L'Assemblée générale" 

Rappelant ses résolutions 32/197 du 20 décembre 1977 et 33/202 du 
29 janvi~r 19'79 sur la restructuration des secteurs économique et social du système 
des Nations Unies de manière à le rendre plus pleinement apte à traiter effica
cement et dans une optique globale les problèmes de coopération économique 
internationale et de développement , 

Rappelant en particulier la section IV de l'annexe à la résolution 32/197 sur 
les structures en vue d'une coopération régionale et interrégionale, dans laquelle 
l 1 Assemblée générale a désigné les commissions régionales, entre autres, corr~e les 
principaux centres généraux d'activités de développement économique et social dans 
le cadre du système des Nations Unies, pour leurs régions respectives, 

Rappelant en outre sa résolution 35/64 du 5 décembre 1980 sur les mesures 
spéciales pour le développement économique et social de l'Afrique dans les 
années 80, 

Rappelant également l'Acte final de Lagos 26/ adopté à la deuxième session 
extraordinaire de la Conférence des chefs d'Etar-et de gouvernement de l'Organi
sation de l 1 unité africaine qui s'est tenue à ·Lagos les 28 et 29 avril 1980, 
qui demande, notamment, la création d'un marché commun sous-régional d'ici 1990 
en tant que prélude à l'établissement d'une communauté économique africaine d'ici 
l 1 an 2000, 

Prenant note de la résolution 311 (XIII) adoptée le ler mars 1977 par la 
Conférence des ministres de la Commission économique pour l'Afrique 27/, par 
laquelle la Conférence a décidé de créer un certain nombre de centres-multi
nationaux de programmation et d'exécution des projets au niveau sous-régional, 

Consciente de ce que les centres multinationaux de programrration et d'exécution 
des projets sont devenus partie intégrante de la Commission économique pour 
l 7Afrique et que, par leur intermédiaire, la Commission s'acquitte efficacement 
de son mandat non seulement en ce qui concerne les études, la recherche, l'organi~ 
sation de réunions et les consultations, mais également en ce qui concerne ses 
activités opérationnelles d 1 agent d'exécution, 

Soulisnant l'importance des activités des centres multinationaux de programmation 
et d'exécution des projets pour les pays africains et la nécessité de pouvoir 
disposer de ressources financières et humaines substantielles et suffisantes pour 
soutenir les activités desdits centres, 

?61 A/S-ll/14, annexe II. 

27/ Documents officiels du Conseil économique et social, soixante-troisième 
_sessiOn,- Supplément No 7, vol. I (E/5941), partie III. ----------------
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1. Demande au Secrétaire général de chercher d'urgence à fournir des 
ressources extra-budgétaires aux centres multinationaux de programmation et 
d'exécution des projets pour leur permettre d'effectuer en 1982, au niveau 
sous-régional, leur programme de travail dans les domaines de la programmation 
générale, de la recherche, des études et de l'organisation des réunions; 

2. Se félicite de l'appui financier que le Programme des Nations Unies pour 
le développement apporte aux centres multinationaux de programmation et d'exécution 
des projets depuis leur création et demande instamment à l'Administrateur du 
Programme de continuer à fournir cet appui indispensable aux activités opéra
tionnelles des centres pendant le troisième cycle de programmation 1982-1986 du 
Programme des Nations Unies pour le développement; 

3. Demande instamment aux autres organes, organisations et organismes du 
système des Nations Unies, ainsi qu 1 aux organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales, d'apporter l'appui le plus large possible aux activités 
des centres multinationaux de programmation et d'exécution des projets; 

4. Invite le Secrétaire général, agissant en consultation avec l'Adminis
trateur du Programme des Nations Unies pour le développement et avec le Secrétaire 
exécutif de la Commission économique pour l'Afrique, à présenter au Conseil 
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1982, un rapport 
concernant le financement, sur une base permanente, des centres multinationaux 
de programmation et d'exécution des projets; 

5. Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, lors de 
sa trente-septième session, un rapport sur l 1 application de la présente résolution. 

/ ... 
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Relations réciproques entre les ressources, l'environnement, la 
population et le dévêloppement ------- - -------

L'Assemblée générale_, 

Ayant examiné le rapport du Directeur général au développement et à la 
coopération économique internationale sur les relations réciproques entre les 
ressources, l 1 environnement, la population et le développement ~~, 

Considérant les relations réciproques entre les ressources, l'environnement, 
la population et le développement, qui sont mentionnées dans la Stratégie inter
nationale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour l e 
développement 29/, 

Reconnaissant que l'application des connaissances actuelles sur ces relations 
réciproques peut conduire à une utilisation plus efficace des ressources disponibles 
au sein du système des Nations Unies , 

Rappelant sa r ésolution 35/74 du 5 décembre 1980 ~ au paragraphe 5 de laquelle 
elle priait le Secrétaire général de prendre les mesures voulues pour l ' application 
d 1 un proBramme de travail à l ' échelle du système concernant les relations 
réciproques entre les ressources, l'environnement, la population et le développement , 

Rappelant l es résolutions 1981/51 et 1981/73 du Conseil économique et social , 
en date r espectivement des 22 et 24 jui llet 1981 , 

Sachant que l ' élaboration et l'application, au niveau national, de politiques 
et de-stratégies dans les domaines des ressources , de l'environnement , de la 
population et du développement , font partie des prérogatives des gouvernements, 

1 , Prie le Directeur général au développement et à l a coopération économique 
internation8lë : 

a) De mettre en route un programme de travail pluridisciplinaire coordonné 
sur les relations réciproques entre l e s ressources , l ' environnement , la population 
et le développement , conforme à l' e squisse qui en est donnée dans son rapport 28/ 
et qui s ' i nscrive dans le cadre des r ecommandations f ormulées à cet égard par l e 
Conseil d'administrat ion du Pr ogramme des Nations Unies pour l 'environnement 30/ 
et l e Conseil économique et social 31/ ; - -

2J / A/ 3G/571 , annexe . 

29 / Voir l 1 annexe de la r ésolution 35 / 56 de l 'Assemblée générale. 

30/ Voir Documents offi ciels de l'Assemblée générale, t rente-s ixième session , 
Supplément No 25 (A/36/ 25 ) , annexe I, décision 9/ 1 , sect. II . 

31/ Voir résol ution 1981/73 du Conseil économi que et social , en date du 
24 j uillet 1981. 

1 . .. 
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b) De consulter d'urgence les gouvernements sur les éléments figurant dans 
son rapport, à mesure qu'il procédera à l'exécution du programme de travail 
mentionné ci-dessus; 

2. Appuie les dispositions proposées par le Directeur général pour les 
consultations-interinstitutions et l'appui au programme dans l'exécution du 
programme de travail, de même que la constitution d'un organe consultatif 
restreint financé par le Fonds d'affectation spéciale créé pour le financement 
des activités concernant les relations réciproques entre les ressources, l 1envi
ronnement, la population et le développement, pour le seconder dans la conduite 
générale du programme de travail et l'aider à superviser le fonctionnement du 
Fonds d'affectation spéciale; 

3. Appelle les gouvernements à contribuer au Fonds d 1 affectation spéciale 
mentionné ci-dessus; 

4. Décide d'examiner à sa trente-huitième session les progrès réalisés 
dans l'application de la présente résolution. 

1 . .. 
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PROJET DE RESOLUTION VII 

Mesures spéciales pour le développement social et écon~~ique 
de l'Afrique dans les années 80 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant 
la Déclaration et le Programme d'action concernant 1 'instauration d '1m nouvel ordre 
économique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, contenant la Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 
relative au développement et à la coopération économique internationale, et 
35/56 du 5 décembre 1980~ contenant la Stratégie internationale du développement 
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement, 

Rappelant sa résolution 35/64 du 5 décembre 1980 dans laquelle elle préconisait 
l'adoption d'un large éventail de mesures spéciales pour le développement économique 
et social de l'Afrique dans les années 80, 

Rappelant également sa résolution 35/66 B du 5 décembre 1980, relative à la 
Décennie du développement industriel de l'Afrique, 

Profondément préoccupée par l'aggravation de la crise économique mondiale 
actuelle et par ses effets dévastateurs sur les économies particulièrement 
vulnérables des pays africains 9 

Pleinement consciente que le Plan d'action de Lagos en vue de la mise en 
oeuvre de la Stratégie de Monrovia pour le développement économique de l'Afrique 32/ 
fournit un cadre d'actions à entreprendre en priorité pour assurer rapidement 
le développement économique et social génér&l de l'Afrique, 

Reconnaissant que les pays africains sont responsables au premier chef de 
leur développement et doivent mobiliser leurs ressources nationales pour leur 
développement socio-économique, 

Convaincue que la réalisation des buts et objectifs du Plan d'action de 
Lagos exige des ressources extérieures accrues et soutenues, 

Se félicitant des mesures initiales prises par les organes, organisations et 
organismes du système des Nations Unies pour appliquer le paragraphe 3 de la 
résolution 35/64, 

32/ A/S-11/14, annexe I. 

1 ... 
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1. Prend acte du rapport intérimaire du Secrétaire général relatif aux 
mesures spéciales pour le développement économique et social de l'Afrique dans 
les années Oo 33/ > qui indique la contribution des organes, organisations et 
organismes des- Nations Unies à l'application du Plan d'action de Lagos en vue de 
la mise en oeuvre de la Stratégie de Monrovia pour le développement économique 
de l 1Afrique ; 

2 . Invite dans ce contexte les organes . organisations et organismes du 
système des-Nations Unies à examiner la possibilité et les moyens de consacrer 
davantage de ressources à la réalisation des programmes pour la Décennie du 
développement de l'Afrique et d'appliquer les -mesures spéciales d 1une manière 
globale et coordonnée · 

3. Prie instamment les pays donateurs de fournir les ressources nécessaires 
en vue de l'application effective du Plan d'action de Lagos : 

4. Invite toutes les institutions internationales de financement, notamment 
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement et le Fonds 
international de développement agricole, à continuer à envisager activement 
d 1accroitre sensiblement leur aide au développement de l'Afrique pendant la 
Décennie ; 

5. Invite à nouveau les organisations non gouvernementales dotées du 
statut consultatif auprès du Conseil économique et social à présenter au Secrétaire 
général , pour communication au Conseil lors de sa seconde session ordinaire de 
1932 , des su~gestions quant à la contribution qu ' elles envisagent d ' apporter à 
l 'applicatio11 du Plan d ' action de Lagos ; 

6. Prie le Secrétaire général de continuer d ' affecter les ressources 
nécessaire-s à ia Commission économique pour l'Afrique , en tenant compte du rôle 
qu ' elle joue comme principal centre de développement économique et social, au 
sein du système des Nations Unies , pour la r égion africaine, conformément aux 
résolutions 32/197 et 33/202 de l'Assemblée générale, datées respectivement du 
20 décembre 1977 et du 29 janvier 1979; 

1. Prie en outre le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale ~ 
lors de sa trente-septième session , par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social à sa seconde sess ion ordinaire de 1982 , un rapport sur les progrès réalisés 
dans l'application de l a présente résolution. 

* * 

44. La Deuxième Commission r ecommande égal ement à l 'Assemblée générale d'adopter 
l e proj et de déc i sion suivant : 

33/ A/36/513 . 

1 . .. 
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L'Assemblée générale décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa trente- septième session ~ au titre du point intitulé "Développement et 
coopération économique internationale '1

, un sous-point intitulé '1Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats". 




